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La Médiation Familiale
La Médiation Familiale accompagne les 
membres d’une famille traversant une si-
tuation conflictuelle pour leur permettre 
de rétablir un lien mis à mal par les désac-
cords. Elle est proposée dans le cadre d’un 
divorce ou d’une séparation, d’une rup-
ture de liens familiaux entre grands-pa-
rents et petits-enfants, de relations 
conflictuelles avec les adolescents ou les 
jeunes adultes, de déchirements dans la 
fratrie à la suite d’une succession, ou en-
core de différends concernant la prise en 
charge d’une personne âgée dépendante. 
En s’engageant dans un processus de  
Médiation Familiale, les membres de  
la famille en conflit acceptent de se  
retrouver dans un espace neutre en pré-
sence du médiateur familial, profession-
nel diplômé d’État impartial, qui leur 
garantit un cadre sécurisant dans lequel 
ils peuvent réapprendre à se parler et  
à s’écouter, et ainsi espérer trouver des 
solutions communes à leurs désaccords.

L’Accompagnement 
à la Parentalité

Les parents sont souvent confrontés à 
des situations difficiles face auxquelles 
ils se sentent désarmés : relation ten-
due et dégradée entre parents et enfants  
et/ou adolescents, comportement inadap-
té, mal être de l’enfant, parent débordé, 
échec scolaire, conséquences néfastes 
de ruptures parentales… Pour apaiser les 

troubles liés à ces circonstances éprou-
vantes, l’UDAF 60 propose aux familles en 
difficulté un espace d’Accompagnement  
à la Parentalité visant à répondre aux  
inquiétudes des parents tout en les réas-
surant et les renforçant dans leur com-
pétence parentale et leur capacité d’agir. 
L’accompagnement à la parentalité se 
fait sous forme de groupes de parole de  
parents et/ou d’entretiens individuels  
avec des professionnels qualifiés, sans  
jugement et dans la confidentialité. 

Les Groupes de Paroles 
d’enfants de parents séparés

La séparation du couple parental est bien 
souvent un véritable bouleversement pour 
l’enfant. L’UDAF 60 propose aux enfants 
âgés de 4 à 13 ans concernés par des dif-
ficultés, un cycle de cinq ateliers/groupes 
de parole. Ce programme court, cadré, 
opérant et assuré par des intervenants 
spécifiquement formés à l’animation de 
groupes de paroles, soutient l’enfant dans 
l’épreuve de la séparation en lui permet-
tant d’exprimer ses émotions, de poser des 
questions et de partager son vécu avec des 
enfants qui vivent une expérience simi-
laire. Chaque séance est construite autour 
d’un thème (mon histoire, mes émotions, 
mes ressentis, mes besoins…) exploré par 
le biais d’activités ludiques. L’enfant peut 
ainsi conceptualiser et mieux appréhender 
sa nouvelle réalité familiale. 

Les demandes de renseignements et prises 
de rendez-vous se font auprès de Valérie 
Dumouchy au 07 56 05 52 42 ou par mail 
sur : espacefamilleparentalite@udaf60.fr 

La permanence se déroule les mercredis, 
jeudis et vendredis au 9 rue Edouard Belin 
à Compiègne.

L’UDAF de l’Oise, 
au plus près des familles
La famille, souvent lieu d’entraide, de fraternité et de solidarité, peut aussi être 
le théâtre de conflits et de déchirements pouvant aller jusqu’à la rupture de liens. 
L’Espace Famille Parentalité de l’UDAF de l’Oise tient désormais des permanences à 
Compiègne et vient en soutien aux familles en difficulté à travers trois axes majeurs.

SOCIAL

Le dressing de Cloé, 36 rue Solférino.
Boutique de prêt-à-porter féminin et accessoires.

Suzette et Lulu, 9 rue des Lombards.
Maison et décoration. 

O’QG, 5 rue Saint-Martin.
Bar à thèmes. 

Éphémèrarium, boutique éphémère. 
30 rue des Minimes.
Accessoires de mode, bijoux, sacs et chapeaux.

Le mode de fonctionnement est simple. Il suffit de découper cette carte, de la complé-
ter avec ses informations personnelles (nom, prénom), de renseigner les coordonnées  
de la personne à contacter pour prendre soin de son animal s’il arrive un problème  
(accident, hospitalisation), d’indiquer le type d’animal et son nom, et de conserver  
cette carte sur soi, dans son portefeuille ou dans son sac à main.

Ainsi, votre animal pourra être pris en charge par la personne mentionnée sur la carte.

DISPARITION

NOUVEAUX COMMERCES

Richard Vélex rejoint l’équipe municipale 
en mars 2001 et s’investit, dès son pre-
mier mandat, auprès des habitants de 
son quartier, Royallieu-Pompidou.
De 2008 à 2020, il devient délégué au-
près de l’adjoint en charge de la voirie et 
de l’aménagement urbain et étend son 
action auprès des habitants des squares 
Jean Moulin, de Mercières et du Vivier 
Corax. En 2020, il devient tout naturelle-
ment délégué au logement social. 
Richard Vélex était particulièrement fier 
des projets réalisés au sein des quartiers 
sud de Compiègne, notamment en ma-
tière de rénovation urbaine et de renou-
veau économique.

Parallèlement, Richard Vélex était égale-
ment co-président de l’association Com-
piègne-Margny-Larache (Maroc), et investi 
dans l'association de partenariat avec la 
ville de Ziguinchor au Sénégal. Il était aussi 
co-fondateur de l'association "Pompidou 
Université" créée en 1995.

Homme juste et bon, image même de 
la bienveillance et de la disponibilité,  
Richard Vélex a réuni autour de lui beau-
coup de dévouements et d’amitiés.  
Estimé de tous ceux qui le connaissaient, 
sa disparition a suscité une vive émotion.

Richard Vélex 
nous a quittés
Richard Vélex, conseiller municipal délégué 
de Compiègne depuis 2001, était le doyen de 
notre assemblée communale. Il nous a quittés à l’âge de 76 ans.

« J’ai un animal seul chez moi »
La carte appelée « J’ai un animal seul chez moi » permet aux propriétaires d’animaux, 
en cas d’accident ou d’urgence médicale, d’avertir de la présence de leur compagnon 
à leur domicile.

SOCIÉTÉ

En cas d'urgence m'empêchant de rentrer 
chez moi (accident, maladie,...), merci de 
contacter la personne ci-dessous qui prendra 
soin de mon animal :

ochien ochat oautre :  ...............................

Nom de l'animal : .............................................
Nom du propriétaire : ......................................
Adresse : .........................................................
........................................................................

Nom : ........................................

Tél. : .......................................... 

J’ai un animal 
SEUL CHEZ MOI.

✃


